ARRETE n° 252CM du 14 décembre2004 fixant les modalités, la nature et le programme des épreuves du concours de recrutement des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-236 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1577 CM du 25 novembre 2002 fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours d’intégration des cadres d’emplois de la filière administrative et financière, technique, socio-éducative, sportive et culturelle, et de santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 décembre 2004,

Arrête :

TITRE Ier - Conditions d’accès

Article 1er.— Les candidats au concours externe, sur titres avec épreuves d’accès au cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs, doivent être titulaires de l’un des diplômes suivants :

1°
Pour la spécialité assistance de service social, aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’assistant de service social ;

2°
Pour la spécialité éducation spécialisée, aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ;

3°
Pour la spécialité conseil en économie sociale et familiale, aux candidats titulaires du diplôme d’Etat de conseiller en économie familiale et sociale ;

4°
Pour la spécialité animateur socio-éducatif, aux candidats titulaires du diplôme d’Etat aux fonctions d’animation ;

5°
Pour la spécialité éducateur de jeunes enfants, aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants.

Art. 2.— Les concours internes sur épreuves sont ouverts aux fonctionnaires du cadre d’emplois des agents sociaux qui justifient au 1er janvier de l’année du concours de 3 ans au moins de services effectifs dans le cadre d’emplois des agents sociaux, compte tenu pour les fonctionnaires de la période de stage ou de formation.

Art.3.— Les concours d’intégration dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs sont ouverts aux agents non titulaires des services ou des institutions de la Polynésie française, rémunérés sur le budget de la Polynésie française ou de ses établissements publics administratifs ou de l’assemblée de la Polynésie française et aux fonctionnaires du corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française (C.E.A.P.F.) mis à disposition auprès de ces mêmes services, institutions et établissements publics administratifs de la Polynésie française, qui justifient dans ces instances au 1er janvier de l’année du concours, d’une ancienneté au moins égale à trois ans.

TITRE II - Modalités et nature

des épreuves des concours

Chapitre 1er - Dispositions générales
Art. 4.— Les assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française sont recrutés par la voie d’un concours externe, d’un concours interne et d’un concours d’intégration.

Art. 5.— Les sujets des épreuves du concours externe sont différents de ceux qui sont proposés au titre du concours interne et d’intégration.

Chapitre II - Dispositions applicables aux assistants

socio-éducatifs recrutés par la voie du concours externe

Art. 6.— Le concours externe comprend deux épreuves d’admission dont une à titre facultative :

1°
Un entretien avec le jury pour apprécier les aptitudes des candidats à exercer leur profession dans le cadre des missions remplies par les services et établissements publics chargés de l’action sanitaire et sociale, suivi d’une série de questions portant sur la connaissance de la Polynésie française, de ses institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et de son environnement ; au cours de cet entretien, seront également jugées la présentation, l’expression orale et la motivation du candidat (durée 30 minutes, coefficient 4) ;

2°
Un entretien facultatif en langue tahitienne portant sur un sujet d’ordre général (durée 20 minutes, coefficient 3).

La note obtenue à l’épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l’admission que pour sa part excédant la note de 10 sur 20.

Chapitre III - Dispositions applicables aux assistants

socio-éducatifs recrutés par la voie du concours interne

Art. 7.— Le concours interne comprend une épreuve d’admissibilité et deux épreuves d’admission :

I - L’épreuve d’admissibilité consiste en une étude de cas comportant une note à établir à partir d’un dossier de 10 pages maximum, sur une situation éducative ou sociale (durée 3 heures, coefficient 3).

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission du concours interne les candidats déclarés admissibles par le jury.

II - Les épreuves d’admission comprennent :

1°
Un entretien avec le jury pour apprécier les aptitudes des candidats à exercer leur profession dans le cadre des missions remplies par les services et établissements publics chargés de l’action sanitaire et sociale, suivi d’une série de questions portant sur la connaissance de la Polynésie française, de ses institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et de son environnement ; au cours de cet entretien seront également jugées la présentation, l’expression orale et la motivation du candidat (durée : 30 minutes, coefficient 4) ;

2°
Un entretien facultatif en langue tahitienne portant sur un sujet d’ordre général (durée : 20 minutes, coefficient 3).

Art.8.— La note obtenue à l’épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l’admission que pour sa part excédant la note de 10 sur 20.

Chapitre IV - Dispositions applicables aux assistants socio-éducatifs recruté

 par la voie du concours d’intégration

Art.9.— La nature et le programme des épreuves du concours d’intégration dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs ouvert par spécialité, sont identiques à ceux prévus pour les concours internes.

Art.10.— Le programme de l’épreuve d’admissibilité du concours interne et d’intégration figure en annexe du présent arrêté.

TITRE III - Organisation des concours

Art.11.— Chaque session de concours fait l’objet d’une publication au Journal officiel de la Polynésie française qui précise la date limite de dépôt des inscriptions, la date des épreuves, le nombre d’emplois d’assistant socio-éducatifs mis au concours par spécialité, ainsi que l’adresse à laquelle les candidatures doivent être déposées. Le ministre chargé de la fonction publique assure cette publicité.

Art.12.— La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves est arrêtée par l’autorité qui organise le concours.

Les candidats sont convoqués individuellement.

Art.13.— Les jurys de concours sont nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

Le jury de chaque concours comprend :

-
le chef du service du personnel et de la fonction publique, président ;

-
l’inspecteur général de l’administration de la Polynésie française ou son représentant ;

-
un chef de service ou son représentant ;

-
deux fonctionnaires dont un de catégorie A et un appartenant au cadre d’emplois pour lequel le concours est ouvert ;

-
une personnalité qualifiée dans le domaine concerné par le recrutement.

En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Art.14.— Les épreuves écrites sont anonymes.

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.

Toute note inférieure à 8 sur 20 à l’une des épreuves entraîne l’élimination du candidat de la liste d’admissibilité.

Le jury arrête, pour chacun des concours interne et d’intégration, la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.

Art.15.— Les épreuves terminées, le jury établit par ordre de mérite et dans la limite des places mises à concours, la liste d’admission par spécialité pour chacun des concours ainsi que le cas échéant, une liste complémentaire par spécialité.

Le président du jury transmet les listes mentionnées ci-dessus au ministre chargé de la fonction publique avec un compte rendu de l’ensemble des opérations.

Art.16.— L’arrêté n°496CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités du concours de recrutement des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française est abrogé.

Art.17.— Le ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,


du dialogue social,


des affaires intérieures,


de la communication


et de la fonction publique,


Jean-Christophe BOUISSOU.

Annexe
Programme de l’épreuve d’admissibilité des concours interne et d’intégration

dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs

I - Approche juridique :

-
le cadre de l’action sociale en Polynésie française ;

-
les textes juridiques en faveur des personnes handicapées et de la protection de l’enfance ;

-
l’autorité parentale, le divorce, l’adoption ;

-
les régimes de prévoyance sociale ;

-
l’aide sociale en Polynésie française ;

-
le droit du travail : obligations employeurs/employés ;

-
éthique, déontologie et droits des usagers ;

-
le secret professionnel ;

-
les associations (loi 1901) ;

-
le mandat éducatif.

II - Approche des institutions spécialisées

-
l’institution :

-
le projet institutionnel ;

-
le projet individuel ;

-
la réunion de synthèse ;

-
notions sur le groupe, l’équipe.

III - Approche des handicaps et des inadaptations :

-
la notion de handicap, de déficience et d’incapacité ;

-
le champ de l’inadaptation sociale : mineurs et adultes ;

-
les troubles de la conduite et du comportement ;

-
l’accompagnement et la prise en charge de l’inadaptation ;

-
l’approche familiale ;

-
la relation éducative.

IV - Approche des relations humaines

-
le développement de la personne : enfance, adolescence, adulte, personne âgée ;

-
notions de pédagogie.

V - Les écrits professionnels

-
l’enquête sociale ;

-
l’étude de situation de personnes en difficulté.

